
 

  

Le mot du maire (p.2) 

Vie municipale : Informations générales (p.3-5) 

Entretien : un élu / un agent (p.6) 

Album (p.7) 

Un peu d’histoire : Le Pont en fer (p. 8-9) 

Associations (p 10-11) 

Pratique (p.12) 

 

Janvier 
2021 

Mairie de Lacroix-Falgarde 

Avenue des Pyrénées 

Tel : 05-61-76-24-95 

contact@lacroixfalgarde.fr 

www.lacroixfalgarde.fr 

Conception : Mairie de Lacroix-Falgarde 

Directeur de publication :  

Jean-Daniel MARTY, Maire 

Impression : Imprimerie CAZAUX 

Tiré en 1200 exemplaires 

 

LA GAZETTE 

Vers des jours meilleurs… 
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LE MOT DU MAIRE 

Vers des jours meilleurs... 

 
Cette nouvelle année me donne le privilège de vous adresser mes meilleurs vœux au nom 
de toute l'équipe municipale. 
 
Après les heures, jours et semaines difficiles que nous avons vécus depuis le mois de mars 
2020, nous devons encore patienter pour retrouver le cadre de vie que nous avions pu 
connaître avant cette crise sanitaire sans précédent.  
 
Son arrivée a coïncidé avec celle de la nouvelle équipe municipale et a mis celle-ci dans des 
conditions très particulières pour lancer ce nouveau mandat. Nous avons néanmoins fait le 
maximum pour apporter notre soutien aux habitants tout au long de cette année. Nous 
avons ainsi pu mettre en place, avec l’aide de beaucoup d'entre vous et la mobilisation des 
équipes municipales et scolaires, différentes initiatives. 
 
Elles ont ainsi permis la distribution de masques, la mise en place d'un service d'accueil 
périscolaire pour suppléer l'école, qui malgré l'engagement sans faille de ses équipes ne 
pouvait accueillir l'ensemble des enfants. Nos commerçants et associations ont également 
été accompagnés dans ce contexte si particulier, ce qui a permis, par exemple, à la 
Guinguette d’ouvrir ses portes cet été.  
 
La solidarité dont nous avons fait preuve ensemble pendant cette période démontre que 
nous sommes capables de mettre certaines valeurs au-dessus de nos divergences. Nous 
mesurons le fait que toutes les attentes n'ont pas été comblées et qu'il reste encore 
beaucoup à faire. Il est ainsi par exemple indispensable que les activités associatives qui font 
vivre notre village puissent reprendre, ce qui n'a jusqu'à présent été possible que de 
manière partielle, et avec un dévouement et une débauche d'énergie sans pareil de ceux 
qui animent certaines associations. 
 
Nous continuerons donc notre action dans cet état d'esprit, pour tenter de mettre en place 
tous les dispositifs et outils qui permettront de mieux pallier les contraintes qui vont encore 
s'imposer à nous pendant plusieurs mois.  
 
Si chacun peut avoir son avis sur cette crise et sur sa gestion, il convient d'être prudent sur 
les risques d'amalgames et sur le développement de théories complotistes, qui font le lit de 
mouvements radicaux dangereux pour notre société. Nous devons garder notre capacité à 
nous interroger, à débattre et même à contester, ce qui est la base de la démocratie. 
Certains de nos droits fondamentaux sont aujourd'hui très altérés et nous devons rester 
vigilants, pour que cela reste temporaire et proportionné. Mais gardons notre énergie pour 
passer collectivement les moments difficiles qui arrivent et continuons à espérer que le plus 
dur est derrière nous et que nous allons vers des jours meilleurs, ce que je ne peux que me 
résoudre à croire. 
 
Je vous souhaite donc, avec le réalisme qui s'impose et un optimisme indispensable, une 
très bonne année. 
 

Jean-Daniel MARTY 

  

Edito  
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Communication 

Un nouveau panneau lumineux. Soucieuse d'améliorer la 

transmission des informations utiles aux habitants, la 

mairie vient de se doter d'un nouveau panneau d'affichage 

lumineux. Doté des dernières technologies, ce panneau 

bénéficie d'un écran couleur de 2 m2. Il va permettre la 

diffusion de messages avec une qualité d'image « haute 

définition ». 

En complément, grâce à l'application CityAll, l'information 

présente sur le panneau sera diffusée en temps réel sur vos 

smartphones et en cas d'urgence vous serez directement 

informé par l'envoi de messages. Disponible sur App Store 

et Google Play, vous pouvez d'ores et déjà télécharger cette application en toute sécurité. 

L'ancien panneau lumineux sera installé très prochainement devant l'école. 

 

Pour compléter ce dispositif, la mairie vient d’ouvrir un compte facebook 

sur lequel nous relayerons les informations relatives à l’actualité de notre 

mairie, du Sicoval… : https://www.facebook.com/News-Lacroix-Falgarde-100676775293369 

 

Déplacement doux 

Lors de la séance du 14/12/2020, le conseil municipal a pris une délibération visant à 

commencer la mise en place d’un réseau de déplacement doux sur la commune. 

L’aménagement d’une première tranche est prévu le long de l’avenue des Pyrénées :  une 

zone de déplacement doux partagé (vélo, piéton) d’une largeur de 2,50m sera mise en place 

entre le carrefour du centre commercial et le rond-point en face de l’église (voir carte). Les 

études techniques sont en cours de finalisation pour une réalisation des travaux prévue lors 

de cette année 2021.  
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Ecole 

Notre école accueille depuis la rentrée de Septembre 221 élèves 

(82 en maternelle répartis sur 3 classes et 139 en élémentaire  

répartis sur 6 classes).  

 

 

Malgré le contexte sanitaire le Père Noël était bel et bien présent sur notre commune cette 

année. Il est venu en personne rencontrer nos enfants qui pour certains avaient profité de 

la boîte au Père Noël installée à l’entrée de l’école pour lui envoyer leurs lettres. Il a répondu 

à chacun d’entre eux avec beaucoup de soin. 

 

Au retour des vacances de Février, les enfants de l’école élémentaire auront le plaisir 

d’inaugurer une cour d’école rénovée et pourront emprunter un passage piétonnier 

réaménagé aux normes PMR (personne à mobilité réduite). 

 

 

CCAS  

Au regard du contexte sanitaire le centre d’action sociale de la 

commune (CCAS) a dû annuler le traditionnel repas des aînés. Fort 

heureusement comme chaque année les doyens du village ont pu 

bénéficier du portage à domicile de paniers bien « garnis ». Puisse 

cette nouvelle année être celle qui nous permettra de nous 

retrouver pour partager ensemble un moment de convivialité.  

Vie Municipale : Informations générales  
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Informations Urbanisme  

Rénovation du réseau d’eau dans le secteur de la route de Goyrans. Les travaux visant à 

renforcer la capacité du réseau d’eau route de Goyrans, chemin de la Carriérette ont 

démarré. Ils permettront de prévenir toute baisse de pression relative à l’installation de 

nouvelles constructions dans cette zone.  

Vous envisagez de réaliser des travaux ? Dans un premier temps, consultez le Plan Local 

d’Urbanisme, PLU, de la commune sur le site internet de la mairie ou sur le Géoportail de 

l’Urbanisme pour connaitre les contraintes relatives à votre secteur. Ensuite afin de savoir 

si votre projet est soumis à autorisation préalable (déclaration préalable ou permis de 

construire selon la nature et l’ampleur des travaux, permis de démolir, permis d’aménager, 

etc), nous vous conseillons de vous rapprocher du Service Urbanisme de la mairie 

(urbanisme@lacroixfalgarde.fr).  

A titre d’exemples, peuvent être soumis à déclaration la création d’un abri de jardin, une 

véranda, un abri voiture, une piscine, une clôture ou encore la modification extérieure d’une 

construction existante. A contrario, la démolition d’une construction est aussi soumise à 

autorisation préalable. Bon à savoir : en vertu de la délibération du Conseil municipal du 05 

novembre 2016, les abris de jardin sont soumis à déclaration préalable mais exonérés de 

taxe d’aménagement !  

En cas de non-respect des formalités administratives, que risquez-vous ? Plusieurs 

infractions d’urbanisme sont considérées comme des délits et sont condamnables 

pénalement (amendes, obligation de mise en conformité ou démolition des travaux 

irréguliers, etc). Réaliser des travaux sans avoir obtenu d’autorisation d’urbanisme ou 

réaliser des travaux non conformes aux règles d’urbanisme (même si aucune autorisation 

d’urbanisme n’est nécessaire) sont quelques exemples d’infractions.   

Des nouvelles de la liste Demain à Lacroix-Falgarde 

Lors des élections municipales du printemps dernier, vous avez été 368 à nous exprimer 
votre soutien, soit 43,55% des votes exprimés. Nous tenons à vous en remercier 
chaleureusement. Aujourd'hui nous sommes 4 élus pour vous représenter au sein du conseil 
municipal : Emmanuelle Birembaux, Emmanuelle Lethier, Denis Miquet et Thierry David. Les 
élus de Bien vivre, et en particulier Jean-Daniel Marty, ont exprimé le souhait, dès le premier 
conseil municipal, de nous faire participer et de ne pas nous voir cantonnés dans un rôle 
d'opposition. C'est également dans cet esprit que nous souhaitons travailler et continuer de 
porter les projets qui nous tiennent à cœur pour la commune. Le conseil municipal a mis en 
place ses commissions, au sein desquelles plusieurs projets vont être menés. Nous avons 
rejoint la plupart de ces groupes et attendons maintenant qu'ils soient lancés pour 
commencer à travailler. Nous souhaitons tout particulièrement défendre de manière 
constructive, lors des débats à venir : l'environnement, l'aménagement de lieux de vie 
autour des écoles et du centre commercial, le réseau cyclable dans et en dehors de la 
commune. 
La loi nous donne maintenant un droit d'accès aux médias municipaux, c'est pourquoi vous 
retrouverez régulièrement nos avis et positions, entre autres, dans cette Gazette. Au plaisir 
de vous y retrouver en espérant que cette période, compliquée et problématique pour 
beaucoup d'entre nous, s'achève le plus vite possible.  
A bientôt. 
E.B., E.L., D.M. et T.D 
 

Vie Municipale : Informations générales  
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Mieux connaître vos élus et vos agents municipaux 

❖ Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? 

Janine REDON, adjointe au maire en charge du tissu économique et 
du dynamisme communal. 
Administrateur de biens et agent immobilier, je porte haut et fort 
les valeurs de la profession à travers mes engagements socio-
professionnels. J'aime la commune où je réside avec ma famille 
depuis près de 40 ans. 
Mon credo : aider mes concitoyens à trouver le bonheur et leur 

place dans cette commune où il fait bon vivre 

❖ Comment définiriez-vous votre rôle d'élu ? 

Je veux être l'interface entre les citoyens, les commerçants et la Mairie ; réveiller le cœur 

du village, être la boite aux idées qui alimentera la réflexion et l'ouverture sur de nouveaux 

projets. 

❖ Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? 

Cyrielle SACARRÈRE, agent du patrimoine, responsable de la 

médiathèque.  

Titulaire d’une maitrise en sociologie et d’un diplôme Métiers du 

livre, spécialité Bibliothèques, je mets mes compétences au service 

de la commune depuis 2009, année d’ouverture de la médiathèque 

municipale. Je travaille en collaboration avec les bénévoles de 

l’association 3L. 

 

❖ Comment définiriez-vous votre rôle ?  

Mon rôle est de promouvoir la lecture publique par le biais d’une proposition variée de 

collections ; d’actions culturelles et éducatives ; d’accueils de publics spécifiques (scolaires, 

bébés lecteurs…) ; d’animations...  

Forte d’un emplacement idéal (à proximité du groupe scolaire), la médiathèque est un 

agréable lieu de vie et de rencontres. C’est pourquoi, nous devons nous adapter et faire 

évoluer le service. Par exemple, la médiathèque n’étant pas accessible aux scolaires en 

période de Covid, je suis allée à leur rencontre directement dans le groupe scolaire. Des 

projets ont abouti en cette fin d’année 2020 grâce à un travail en collaboration avec les élus 

municipaux. La médiathèque s’est dotée de nouveaux meubles, d’un coin « bébés 

lecteurs », de jeux de société et surtout d’un portail en ligne fort utile en période de crise 

sanitaire. 

 

Le portail en ligne de la médiathèque 

La médiathèque dispose à présent d’un portail en 

ligne. Vous pouvez accéder directement à notre 

catalogue de près de 12000 livres, CD et DVD ; 

consulter votre compte lecteur, effectuer vos 

réservations ; connaître l’actualité de votre 

médiathèque…sans avoir à vous déplacer !  

Bonne visite sur le site mediatheque.lacroixfalgarde.fr.  

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter la médiathèque : 05 61 76 85 74. 

Entretien : un élu/un agent  
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Cérémonie du 11 Novembre 2020. 

Le Père Noël à Lacroix-Falgarde !  

 

World Clean Up Day du 19 septembre 2020  

Accueil périscolaire en juin 2020  

Moutons sur l'espace du Ramier  

Evènements  

Album  
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Le pont métallique de Lacroix-Falgarde 
 

Pendant cinq siècles, le bac fût le seul moyen de 

traverser l’Ariège. En 1859, un projet qui doit 

changer le mode de vie de tous les Cruci-

Falgardiens est en étude : la construction d’un 

pont métallique. Le conseil municipal se 

prononce pour l’établissement d’une pile dans 

le lit de l’Ariège, afin de lui donner plus de 

solidité et de permettre aux habitants de passer 

dessus, sans crainte, par temps de vent d’autan. En 

effet, le pont suspendu de Venerque était connu pour osciller par fort 

vent et faisait la terreur de ses habitants.  

Sa construction est achevée en 1903, elle sera à une voie, à deux traversées solidaires et 
d’une longueur de 473 mètres. Elle sera l’œuvre d’un disciple d’Eiffel, Emile Nouguier. Le 
tailleur de pierre, qui réalisera la pile du pont, épousera la fille du propriétaire du café du 
village et tiendra le café avec elle. 

En avril 1903, le pont est ouvert à la circulation et le bac est alors supprimé.  

Le 12 juillet 1903 le premier tour de France, lors de la quatrième étape Toulouse –Bordeaux, 
passera sur le pont métallique de Lacroix-Falgarde.  

Le conseil municipal demande en octobre 1904 qu’il soit classé route départementale car la 
commune ne peut, seule, en assurer l’entretien.  

 

 
Le Pont en fer, 1915  

Le 20 août 1944, une colonne allemande accompagnée de chars qui se replient, passe par le 
pont métallique. La résistance, elle, a décidé d’arrêter d’éventuelles colonnes allemandes se 
dirigeant sur Toulouse. 

Le 19 août 1944 Toulouse était libérée. Ce jour-là, deux jeunes, Julien Loupiac et François 
Thomas, perdront la vie à Lacroix-Falgarde. Aspirant des Forces Françaises de l'Intérieur (FFI) 
et résistant, Julien Loupiac est sur les rives de l'Ariège ave un pêcheur et son fils. Une 
colonne allemande arrive sur le pont en fer, les armes crépitent, les balles tracent sur l'eau, 
le pêcheur et son fils s'enfuient à travers champs. Julien Loupiac sera atteint et son corps 
retrouvé par un habitant du village.  

 

Un peu d’histoire…  
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Aidant la Résistance, le 20 août, François Thomas monte la garde, armé d'un fusil de chasse, 
sur le petit pont du ruisseau de Lavelanet descendant de Goyrans, un drapeau français y a 
été hissé. Une colonne allemande accompagnée de chars en repli arrive de Pinsaguel. Une 
avant-garde de deux Allemands en side-car se présente face à lui. François Thomas essaye 
de les intercepter, le combat est inégal, il est abattu sur place. 

Une stèle est érigée en mémoire de ces jeunes résistants morts pour la France, chemin de 

Castelviel près du ramier de l'Ariège. 

Entre 1950 et 1960, la ‘’ plage ‘’ devient un lieu très prisé des Toulousains.  

Le Pont en fer de nos jours  

En réalité la plage dite de Lacroix-Falgarde se trouvait du côté de Pinsaguel, à l’endroit où 

l’on pouvait voir deux baraques en bois dont l’une portait le joli nom de « l’ondine », qui 

faisaient notamment concurrence au café du village. 

Les Toulousains traversaient à pieds le vieux pont de l’Ariège, et contribuaient à une grande 

animation dans le village. 

Ce pont, chargé d’histoire, est aujourd’hui fermé à la circulation depuis 2011 suite au 

manque de restauration et à l’incendie d’un véhicule qui ont fragilisé sa structure. Il attend 

aujourd’hui que sa carcasse d’acier soit réhabilitée pour piétons et cyclistes tels que 

l’idéalisent les communes de Lacroix-Falgarde, Pinsaguel, les communautés de communes 

du Muretain, du Sicoval et le département de la Haute-Garonne.  

La construction du pont neuf : 

C'est en 1957 qu'est envisagée la construction du 
nouveau pont.  

Cette construction loin de faire l'unanimité créa 
quelques remous. Redoutant les nuisances qui, au fil 
du temps, deviendraient insupportables, une 
pétition est ouverte. 

Malgré les réticences des riverains les premiers 
sondages débutent en 1959. Les travaux dureront quinze mois et le pont sera ouvert à la 
circulation en avril 1961. 

Le premier véhicule à avoir franchi le pont a été... un tracteur. 

C'est un habitant de Castanet, Mr Roumat ingénieur aux Ponts et Chaussée, qui a supervisé 
le chantier de sa construction. 

Michel CHALIE 

 

Un peu d’histoire…  
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Judo Club Lacroix Falgarde 

Malgré cette situation difficile dans laquelle nous nous trouvons, un seul mot d’ordre règne : 

attention à l’AUTRE. Oui mais dans quel sens ? en positif bien sûr, on est au judo… 

Tous les yeux sont tournés vers nos activités sportives et culturelles qui nous manquent.  

Heureusement, pendant les vacances de la Toussaint, nous avons vécu une belle aventure 

humaine et sportive. C’était un signe, 2020 marquait les 20 ans du stage. Nous étions 40 

participants regroupant les clubs de Pins-Justaret, Beaumont-Miremont, Blagnac Sporting 

Club et même d’Hossegor. Le Judo Club participe à cette manifestation sportive avec au 

programme, du judo (au sol, debout, des katas) du footing, du football, du handball, une 

balade en montagne, des animations organisées le soir, du cinéma, du kayak, du parcours 

aventure, de l’escalade et une soirée masquée pour finaliser le tout : de bons ingrédients 

pour passer une bonne semaine. Ce stage est difficile physiquement et psychologiquement 

mais c’est une expérience formatrice car les stagiaires sortent vainqueurs d’eux-mêmes, ils 

se dépassent. 

Une belle équipe de vainqueurs est toujours au RDV 

et les judokas de Lacroix présents sont Pauline 

HUGUES, Quentin ROCKER, Louis-Gabriel PETIT, 

Marianne LAGASSE, Guillaume LAGASSE, Raphaël 

HUGOT, Laila MECCHI, Iris MANSILLA, Alexis 

RAMALHO, Cédric FERAULT, David BESSIERE Johann 

CAGNIN, président du club, et leur professeure 

Virginie RAFY. 

Un grand merci à notre partenaire FORD Muret qui 

nous prête 2 minibus pendant toute la semaine. 

Et oui, le judo est toujours présent pour vous accompagner dans votre développement 

personnel alors, n’hésitez pas à pousser la porte du dojo pour venir nous visiter, les mardi 

et jeudi mais avant téléphoner pour savoir sur quels horaires. (RAFY V. 06.11.30.93.01) 

 

APEC (Association des Parents d’élèves du Cossignol) 

L'Association des Parents d'Elèves du Cossignol est une association apolitique qui réunit des 

parents volontaires et bénévoles. 

Notre rôle est de défendre les intérêts moraux et matériels communs aux parents d'élèves. 

Nous vous informons également de la vie sur les établissements scolaire. 

Nous créons des événements afin de financer les projets des écoles. Cette année étant un 

peu particulière, nous réalisons des ventes éphémères de produits : les sweat-shirts, les 

chocolats puis les calendriers de l'année 2021... Nous souhaitons que l'argent récolté serve 

à financer les projets scolaires et d'aménagement des cours de récréation (marelles, terrain 

de foot, ...).  

Nous sommes toujours à la recherche de parents sympathiques qui auraient un peu de 

temps à nous consacrer. Notre bulletin d'adhésion est disponible sur le Facebook : 

https://www.facebook.com/ape.cossignol. 

Vous pouvez nous contacter sur : ape.cossignol@gmail.com 

 

Ce nouveau Logo a été réalisé par une 

maman de l'école qui est illustratrice 

et que nous remercions. 

Associations  
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LFAN (Lacroix-Falgarde Amusons-nous) 

L’Association LFAN (Lacroix-Falgarde Amusons-Nous) 

porte très bien son nom. Depuis sa création en Juin 

2012, son rôle essentiel est d’animer la vie des habitants 

de notre village et de promouvoir des actions 

culturelles. Elle permet à ses adhérents de partager un 

moment fort en convivialité au travers des randonnées 

douces ou dynamiques en pleine nature, des ateliers 

d’art floral, cuisine ou couture qu’elle propose. L’association invite régulièrement ses 

adhérents à participer à des concerts, des soirées théâtrales, des évènements importants 

comme le Téléthon, le marché de Noël… 

Ces deux périodes de confinements ont impacté nos activités comme 

pour beaucoup d’autres associations du village, mais nous sommes 

toujours là, prêts à informer nos amoureux de la nature, du sport, des 

arts culinaires et créatifs, de nos prochains évènements.  

Nous espérons pouvoir reprendre toutes nos activités à partir de Janvier 

2021 et vous communiquerons, dès que cela nous sera possible, les 

nouvelles dates de nos prochaines animations. 

Alors au plaisir de vous revoir très bientôt, et surtout en pleine forme. 

Contacts : 06 17 61 63 78 (randonnées) ; 06 73 87 27 43 (couture et art floral) ; 06 58 19 64 

75 (ateliers cuisine) 

Les Amis de La Gleysette 

Pour la présenter, un historique s’impose car l’Association 

les Amis de la Gleysette fêtera ses 20 ans d’existence en 

2021. La Gleysette est une ancienne chapelle en briques et 

galets, transformée en salle d’exposition, grâce à la 

volonté de Georges Raysse. Il a porté le projet de 

restauration de la vieille chapelle en 1999/2000 et 

l’association a été créée dans la foulée en 2001. A partir 

de ce moment-là, s’est mise en place une collaboration 

commune/association pour faire vivre ce patrimoine grâce aux expositions d’artistes locaux. 

Au décès de Georges Raysse en 2013, Liliane Barliot a continué à œuvrer pour faire vivre ce 

lieu et favoriser le rayonnement des Amis de la Gleysette tout en apportant de la convivialité 

et en favorisant la découverte de la pratique artistique, auprès des adultes, mais aussi des 

enfants. Pendant toutes ses années rien n’aurait été possible sans le soutien fidèle des 

adhérents et leur investissement. En plus d’organiser une exposition d’artistes tous les mois, 

les activités de l’association se sont étoffées : Artothèque, journées création enfants, atelier 

créativité pour adultes, manifestations d’envergure (Fil de l’eau, Ensemble, La Gleysette 

invite).  

Notre belle chapelle aurait besoin de quelques aménagements après 20 ans de bons et 

loyaux services. L’électricité et le chauffage ne sont plus aux normes, une accessibilité pour 

les personnes à mobilité réduite serait nécessaire. Nos objectifs sont toujours les mêmes: 

nous faire connaître auprès des Crucifalgardiens ; donner à voir ; faire découvrir l’Art ; 

partage. Nous vous espérons nombreux dès la première exposition 2021 qui aura lieu les 6 

et 7 mars. Entrée Libre. Vous pouvez nous contacter par mail : lagleysette@gmail .com, 

aller sur le site de l’association lagleysette.free.fr, aller sur facebook : 

https://www.facebook.com/lesamisdelagleysette  

Associations  
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Horaires de la Mairie : 

La mairie vous accueille 
Lundi :14h30 -17h30 
Mardi :10h00-12h00 et 14h30-17h30 
Mercredi : 9h00-12h00 et 14h30-17h30 
Jeudi : 9h00-12h00 et 14h30-17h30 
Vendredi : 9h00-12h00 et 14h30-17h30 
Samedi : 9h00-12h00 
 
Urbanisme sur rendez-vous :  
05-61-76-26-24 

Mardi 9h00-12h00 et 14h30-17h30 
Vendredi 9h00-12h00 

Etat civil sur rendez-vous 

Mercredi 9h00-12h00 et 14h30-16h00 
Vendredi 9h00-12h00 et 14h30-16h00 

Changement d'horaires durant les 

vacances scolaires (voir sur le site de la 

mairie : www.lacroixfalgarde.fr) 

 

Horaires de la poste : 

Durant la période de couvre-feu : 

Du Lundi au Vendredi :14h15-17h45 

Le Samedi : 9h-13h 

En période normale : 

Du Lundi au Vendredi 15h00-18h30 - 

Samedi : 9h-13h 

 

 

 

 

 

 

 

Permanences: 

CCAS (centre communal d'action sociale) et 
conciliateur de justice : Les rendez-
vous/demandes de renseignement sont à 
prendre par téléphone au 05.61.76.24.95 
ou par mail :  
accueil.mairie@lacroixfalgarde.fr 
Avocat : Les prochaines permanences sont 

organisées les 19 Février, 19 Mars et 16 Avril 

en mairie entre 14h30 et 16h10 (sur rdv 

auprès de l'accueil) 

ÉTAT CIVIL 
 

NAISSANCES 
 

Cléo RECOULES, née le 07 janvier 2020 
Victor MAZAURIC, né le 11 mai 2020 
Catalina FRAYSSE PUERTA MADRIZ, née 
le 20 juin 2020 
Emma EIZAGUIRRE, née le 10 juillet 2020 
Jérémy NODIN, né le 13 juillet 2020 
Georges LEMOINE, né le 22 octobre 
2020 
Silver BELLISARIO, né le 27 octobre 2020 
Kaï BOILEAU, né le 29 octobre 2020 

 
MARIAGES 
 

MECHERI Hanen et BAGHDAD Fouzi,  
le 27 juin 2020 
LAFFORGUE Jean-Christophe et KALIS 
Olivia, le 25 juillet 2020 
MONTAGNIER Nicolas et BONNERON 
Virginie, le 01 août 2020 
ZITTERSTEIJN Michel et BABEY 
Emmanuelle, le 08 août 2020 
PELLETIER Thierry et MAURET 
Dominique, le 19 septembre 2020 

 
DÉCÈS 
 

Jacqueline GEEREBAERT épouse ROYER, 
décédée le 19 mars 2020 
Vicky LEVY, décédée le 24 mars 2020 
Yvonne SUTRA épouse CAMBOULIVES, 
décédée le 08 avril 2020 
Vincent OROFINO, décédé le 15 avril 
2020 
Mauricette DONNADIEU, décédée le 08 
mai 2020 
Henri FOURCASSIER, décédé le 20 juin 
2020 
Denise FERRER épouse SALES, décédée 
le 23 août 2020 
Jean-Pierre BOUYSSIE, décédé le 18 
septembre 2020 
Simone PIQUEMAL, décédée le 28 
octobre 2020 
Monique BARATHIEU, décédée le 8 
décembre 2020 
Henri GRANIER, décédé le 21 décembre 
2020 
 
(En raison des délais administratifs de 
transmission des avis de décès, il peut y 
avoir des retards d’annonces) 

 

Pratique  
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Prochain conseil municipal : 
Lundi 08 Février à 20h dans la salle du foyer rural 

Prochains conseil de communauté du SICOVAL: 

Lundi 01 Février à 20h30 (Diagora, Labège) - 

précédé d'une conférence des maires à 19h30 

Lundi 01 Mars à 20h30 (Diagora, Labège) 

 

http://www.lacroixfalgarde.fr/
mailto:accueil.mairie@lacroixfalgarde.fr

